
 

 

 
 

 
 

Vos rendez-vous en mai :   

 
 
 

 

 

Vos rendez-vous en juin :   

 
 
 
 
 

 

 

 

Vendredi 22 mai 
10h à 11h30 

Vendredi 29 mai  

Vendredi 5 juin 

10h à 11h30 
Vendredi 12 juin 

Vendredi 19 juin 

Vendredi 26 juin  

Vos rendez-vous en juillet :    

Vendredi 3 juillet  
10h à 11h30 

Vendredi 10 juillet  

 PARCOURS PRÉVENTION 

Donnez du peps à vos neurones ! 
Atelier mémoire 

Rendez-vous en visioconférences 
Participez aux 8 séances de notre parcours de prévention pour : 

 Prévenir la survenue de la maladie et préserver longtemps sa qualité de vie 
 
Ces séances collectives sont animées par un professionnel spécialisé dans la thématique abordée.  

DATES 



 

 

 

 

 

 

   INFORMATIONS PRATIQUES  

Pour participer en visioconférence, un ordinateur équipé d’une webcam et une bonne connexion 
internet suffisent. Les modalités précises pour rejoindre la visioconférence interactive vous seront 
communiquées à la suite de votre inscription.  
Il s’agit d’un parcours de prévention. L’inscription au programme vous engage à participer à 
l’ensemble des séances.  
 
 

   RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS AVANT LE 08/05/2026  

• Par courriel : camieg-prevention-idf@camieg.org  

• Par téléphone : 01 77 93 14 18 (boîte vocale)  

• En flashant le QR code ci-dessous 

Financement par le PRIF et contribution de la Camieg.  

 

Pour me lire, si l’appareil photo de votre mobile ne me reconnait pas 
automatiquement, téléchargez une application gratuite de lecture de QR Code 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification 

aux informations qui vous concernent. Vous pouvez l’exercer auprès de la déléguée à la protection des données de la Camieg à l’adresse suivante : Camieg - 

Délégué à la protection des données - 92011 Nanterre Cedex ou par mail :  : dpo@camieg.org ou via la messagerie de votre compte Ameli.ou via la messagerie 

de votre compte Ameli


